
GUIDAGE  AU  PAYS DOGON 
 

TARIFS 
En vigueur  dès août 2006 

 
Zone  A   De Djiguibombo à Dourou   -   Zone  B   De Dourou  à Douentza 

 
1.         Guidage par un guide sous contrat avec l’hôtel, par jour 
            ½ journée : 60% du tarif journalier 
- 1 personne, par jour                   9’000 CFA 
- 2 à 3 personnes,  par personne      5’500 CFA 
- de 4 à 5 personnes, par personne      4’500 CFA 
- dès 6 personnes, forfait                        25'000 CFA 
 
2. Repas, par personne dans les villages et petits campements  * 
Zone  A    
- Riz, pâtes ou couscous, sans viande, par personne   1'500 CFA 
- idem, avec viande ou poulet       2'500 CFA 
- Petit-déjeuner (pain ou galettes, confiture, café ou thé, lait)  1’000 CFA 
 
Zone  B    
- Riz, pâtes ou couscous, sans viande, par personne   2'000 CFA 
- idem, avec viande ou poulet       3'000 CFA 
- Petit-déjeuner (pain ou galettes, confiture, café ou thé) par personne 1'500 CFA 
-          A Sangha, repas du guide en sus 
 
3. Nuit dans les villages et petits campements  * 

 
Zone A   par personne et par nuit     1'000 CFA 
Zone B   par personne et par nuit              3'000 – 7'500 CFA 

 
4. Taxes de visite  * 

Zone A par personne et par village           500 CFA 
Zone B par personne et par village     1'000 CFA 
Songo  par personne       1'000 CFA 
Songo,  guide villageois obligatoire, forfait    1'000 CFA 
Niongono            500 CFA 
Nando  mosquée, forfait      6'000 CFA 

 
5. Portage des bagages, par bagage et par jour  *    2'500 CFA 

 
6. Location d’une charrette et d’un âne  * 

Par demi-journée / journée      3’750 / 7'500 CFA 
 

*           Prix indicatifs, sujets à changements 
- Sur demande, chaque voyage fait l’objet d’un contrat écrit.   
- Paiement : ½ à la commande, le solde à la fin du voyage 
- La journée commence à l’aube et se termine après le repas du soir 
- Les repas et nuitées du guide sont compris dans le contrat, sauf à Sangha 
-           L’hôtel Kambary et le guide s’engagent à respecter scrupuleusement les tarifs et les prestations  

promises, et à rembourser tout guidage annulé ou toute prestation non - fournie par leur faute. 
 
Bandiagara le 15 août 2006 


